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L e narcisse des Glénan, Narcissus tri-
andrus subsp. capax est une plante

endémique des Glénan, puisqu’elle n’est
connue que sur quelques îlots de l’archi-
pel. Compte tenu de son aire de réparti-
tion géographiquement très restreinte, elle
est considérée comme l’une des plus rares
de France et d’Europe : elle est protégée
au niveau national, et figure à l’annexe II
de la Directive Européenne Habitats-
Faune-Flore de 1992, et à l’annexe I de
la Convention de Berne (tableau ci-des-
sous). Par ailleurs, elle est inscrite au Livre
rouge de la flore menacée de France
(Malengreau & Bioret 1995), où elle est
classée dans la catégorie vulnérable.

Chronique 
d’une disparition 

annoncée

Sa floraison printanière massive et spec-
taculaire a suscité très tôt l’intérêt des col-
lectionneurs de bulbes et des horticulteurs,
au point que des prélèvements massifs ont
mis sa survie en danger. Dès le début du
20ème siècle, la sonnette d’alarme fut tirée
par divers botanistes qui soulignent les
menaces qui pèsent sur cette plante
“ appelée à disparaître ” (Chevalier 1924) ;
un projet proposant des essais d’intro-
duction du narcisse sur l’île de Cigogne

L a gestion
conservatoire d’une
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L’historique de la gestion conservatoire du narcisse
des Glénan illustre bien l’évolution de l’approche des
questions relatives à la protection de la nature,
puisque l’on est passé de la sauvegarde d’une plante
menacée, à la gestion de son milieu.

Statuts de menace et de protection du narcisse des Glénan
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est même déposé auprès du ministre de
l’instruction publique.

Après à la création de la réserve naturel-
le en 1974, la seule action de protection
fut la pose d’une clôture autour de cet
espace. Quelques années plus tard, cette
absence de gestion effective eut pour
conséquence que le narcisse se retrouva
rapidement menacé par un embrous-
saillement massif, nettement favorisé par
la mise en défens.

De la gestion d’une espèce
à celle de son habitat

Bien que la nécessité d’une gestion ait été
perçue par A. Lucas dès la création de la
réserve, jusque dans les années 1980, le
concept de réserve naturelle est resté for-
tement imprégné de la conception de pro-
tection de la nature par une “ mise sous
cloche ”. En 1980, le Conservatoire
Botanique de Brest attire l’attention sur la
nécessité d’une gestion de la réserve.
L’absence de réponse immédiate des pou-
voirs publics fait que Saint-Nicolas des
Glénan devint l’archétype d’un espace pro-
tégé nécessitant une véritable gestion des
milieux naturels. Ce constat contribuera à
la réflexion au niveau national, des ges-
tionnaires de réserves naturelles qui
constatent des problèmes similaires dans
d’autres réserves. Suite à la création de
la Conférence Permanente des réserves

Naturelles en 1982 (devenue en 1995
Réserves Naturelles de France), le
concept de réserve naturelle a considé-
rablement évolué, et la nécessité d’une
gestion organisée a fait rapidement son
chemin. D’autre part, la mise en éviden-
ce et l’évaluation des interactions entre les
activités humaines et la dynamique des
milieux semi-naturels ont souvent démon-
tré la nécessité d’une intervention humai-
ne dans la conservation et la gestion de
la biodiversité, notamment pour les milieux
herbacés ouverts ou dans le cas de milieux
naturels fragmentés ou relictuels. Ces évo-
lutions dans la réflexion anticipent et
annoncent l’évolution de la protection de
la nature, qui s’appuyant initialement sur
la protection d’espèces animales ou végé-
tales, évolue vers la protection et la ges-
tion plus globale des milieux naturels et
de la biodiversité. L’aboutissement actuel
de cette démarche est la mise en place
d’un réseau européen d’espaces écolo-
giques, dénommé Natura 2000.

Le rôle du Conservatoire
Botanique national de Brest

Impliqué dès 1980 dans la sauvegarde du
narcisse des Glénan et dans sa gestion
conservatoire, le Conservatoire Botanique
National de Brest a été impliqué dans des
actions menées sur le terrain (actions in
situ) et en culture ou en laboratoire à Brest
(actions ex situ).

Vue de la réserve en 1986
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Le narcisse des Glénan vu par Alain Jean et Christian Déniel. Fleurs, fruits et
vue générale.



A l’issue des premiers suivis annuels effec-
tués sur la réserve naturelle à partir de
1985, plusieurs questions sont posées,
relevant tant de la connaissance de la bio-
logie de la plante que de celle de son
milieu de vie : nécessité de préciser la bio-
logie de reproduction du narcisse, concur-
rence potentielle avec les autres espèces :
fougère aigle, jacinthe des bois, maceron,
rôle joué par la litière dans la reproduc-
tion du narcisse, connaissance de la dyna-
mique de la végétation du site, mise en
évidence des potentialités de reconquê-
te du narcisse…

Pour se prémunir contre une disparition
massive du narcisse, divers prélève-
ments de bulbes et de graines ont été
effectués. La plante est mise en culture et
les graines sont conservées au congéla-
teur à Brest.

Dès 1985, il est apparu que la gestion
conservatoire du narcisse des Glénan ne
pouvait se mettre en place et se conce-
voir qu’à travers une approche globale dont
l’objectif essentiel serait la restauration de
l’habitat originel de cette plante. Cepen -
dant, la problématique de conservation du
Narcisse diffère selon les types d’habitats
dans lesquels il se développe.

Restauration de l’habitat du
narcisse sur Saint-Nicolas

Dans la réserve naturelle (1,5 ha situés sur
Saint-Nicolas), la problématique correspond
à la fermeture et densification de la végé-
tation après la création de la réserve. Les
espèces dominantes, ronce et fougère aigle,
entrent en concurrence potentielle avec le
narcisse. L’identification et la caractérisation
du milieu originel du narcisse ont été ren-
dues possible à partir de l’analyse botanique
et phytosociologique des quelques zones
herbacées ouvertes relictuelles situées en
périphérie de la réserve dans des secteurs
non embroussaillés (Bioret et al. 1988).

La restauration de cet habitat originel du nar-
cisse a nécessité une gestion intervention-
niste qui débuta par d’importants chantiers
de débroussaillement général de la réser-
ve au cours des deux hivers 1985-86 et
1986-87. L’entretien de cette zone débrous-
saillée fut assuré par des opérations de pâtu-
rage. La première expérience consista à
introduire un petit troupeau de moutons
d’Ouessant. Mais leur rusticité se manifes-
ta entre autres par un abroutissement sys-
tématique des jeunes pousses de narcis-
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Chantier de débroussaillement en 1995.
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se et imposa par conséquent de retirer les
animaux dès le mois de février et de les
ramener sur le continent. De plus, plu-
sieurs attaques hivernales par des chiens
en liberté sur Saint-Nicolas eurent pour
conséquences des mortalités de brebis.
Les moutons furent remplacés par deux
ânes amenés du continent et un poney
provenant de l’île du Loc’h, mais cette for-
mule provoqua rapidement un surpâtura-
ge et une eutrophisation dans les zones
où les animaux stationnaient de manière
privilégiée. Depuis 1998, la gestion par le
pâturage fut définitivement abandonnée au
profit d’un entretien régulier par la fauche
mécanique à l’aide d’un tracteur et d’un
girobroyeur. Le problème théorique actuel
est que cette technique ne permet pas une
exportation de la matière organique, ce qui
pourrait à terme favoriser l’extension de
plantes nitrophiles comme le maceron ou
le radis maritime.

En 1999, une nouvelle campagne de rele-
vés phytosociologiques a permis d’affirmer
que l’habitat originel du narcisse a été
reconstitué. L’objectif de restauration de cet
habitat est atteint puisque la pelouse à bra-
chypode penné occupe actuellement la
majorité de la zone historiquement mise en
défens et son entretien régulier par la fauche
mécanique permet de gérer un milieu qui
se rapproche d’un état d’équilibre proche de
l’état initial.

Le gestionnaire doit actuellement appré-
hender une problématique nouvelle cor-
respondant à la nécessité d’une gestion glo-
bale de l’île, compte tenu de la petite taille

de la réserve et des flux permanents de
graines d’espèces à fort potentiel de colo-
nisation. C’est dans cet esprit que sont
menées les opérations de débroussaillement
du périmètre de protection.

Gestion non
interventionniste 

sur les îlots

Sur les îlots (Le Veau, La Tombe et
Brunec), la surfréquentation du tapis
végétal par les colonies de goélands
nicheurs, favorise le développement
d’espèces nitrophiles comme la bette mari-
time. Sur Brunec, un groupement arbus-
tif nitrophile à lavatère et bette maritime
s’est substitué à la pelouse originelle à dac-
tyle. En raison des fluctuations constatées
des populations de narcisse, de l’acces-
sibilité limitée et du statut privé de ces îlots,
le choix de la non intervention a été rete-
nu dans un premier temps. Sur Brunec,
la situation très critique du narcisse est
décelée dès 1985 ; la nécessité d’une
intervention est soulignée, mais le statut
privé s’y oppose. Depuis 1990, plus
aucun plant de narcisse n’a été observé.
Sur le Veau et La Tombe, la situation
semble moins critique et en 1998, des fils
ont été tendus dans le but d’empêcher
l’accès et la nidification des goélands sur
les stations de narcisse. Des suivis en
cours permettront d’apprécier la réaction
et la dynamique du tapis végétal.

Importance des suivis
à long terme

L’outil réserve naturelle peut s’avérer effi-
cace pour la gestion conservatoire d’une
plante menacée. La définition d’objectifs
de gestion pertinents ne peut se faire sans
une bonne connaissance de la biologie de
l’espèce mais également de son habitat
et de sa dynamique. La mise en place de
suivis à long terme s’avère indispensable
pour assurer une connaissance fine de la
dynamique des populations et des habi-
tats, mais également pour évaluer les opé-
rations de gestion, et pour définir ou ajus-
ter les orientations de gestion.

Ces suivis à long terme s’effectuent
depuis 1980 au sein de carrés permanents
et de transects, selon des protocoles stan-
dardisés de collecte des données. Une dif-
ficulté matérielle majeure consiste à
prendre le maximum de repères permet-
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Evolution du nombre de pieds de nar-
cisse fleuris sur la réserve depuis la ges-
tion effective.



tant de localiser exactement et de retrou-
ver les sites de suivis.
Dans le contexte de la gestion des
espaces naturels protégés, la réserve
naturelle constitue un véritable “ espace
laboratoire ” où peuvent être suivis de
manière diachronique différents thèmes
intéressant directement le gestionnaire,
comme la dynamique à long terme des
milieux naturels, l’interaction des popu-
lations entre espèces animales et végé-
tales, l’impact direct et indirect des acti-
vités humaines… En outre, il importe de
s’interroger sur le concept de réserve
naturelle par rapport à la taille critique,
à l’importance et au rôle que peut jouer
un périmètre de protection, la gestion des
flux touristiques sur le littoral, et mal-
heureusement peut-être demain sur la
problématique de la conservation de la
biodiversité face à l’impact des change-
ments climatiques.                           ■
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De haut en bas et de gauche à droite : installation de fils empêchant les goélands
de se poser sur la Tombe ; moutons d’Ouessant sur Saint-Nicolas  en 1988 ; comp-
tage et cartographie des narcisses sur la Tombe en 2001.
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